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ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERGOUVERNEMENTALES

Demandes de statut d'observateur au Conseil des ADPIC

Révision

Depuis la distribution du document IP/C/W/52/Rev.7, le Secrétariat a reçu une demande du
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).  Le présent document met à jour la liste
des organisations internationales intergouvernementales dont les demandes de statut d'observateur au
Conseil des ADPIC sont en attente.1

Organisations internationales intergouvernementales dont les demandes de statut d'observateur sont en
attente

Association européenne de libre-échange (AELE)
Banque islamique de développement (BISD)
Centre du Sud
Conférence des Ministres de l'Agriculture de l'Afrique de l'Ouest et du Centre (CMA/AOC)
Conseil de coopération des États arabes du Golfe (GCC)
Institut international de recherche sur les vaccins
Institut international des ressources phytogénétiques (IPGRI)
Office international de la vigne et du vin (OIV)
Organisation de la Conférence islamique (OIC)
Organisation des États américains (OEA)
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Organisation régionale de la propriété industrielle de l'Afrique (ARIPO)
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique
Secrétariat du Traité général d'intégration économique de l'Amérique centrale (SIECA)
Système économique latino-américain (SELA)

__________

                                                     
1 Les Membres désireux de consulter les communications adressées au Secrétariat par les organisations

internationales intergouvernementales sont invités à s'adresser à M. Matthijs Geuze (Division de la propriété
intellectuelle), bureau 3013.


